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[Ŝ ну ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлΣ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Nations-Unies a reconnu le « droit à une eau potable 

salubre et propre » comme un droit fondamental de 

ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΦ   

Le Parlement européen et son Conseil 

imposent ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9au (D.C.E. 

/2000/60/CE) le 23 octobre 2000.  

/ƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƴƻƴ-potabilité de la 

ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΣ celle-ci établit un 

cadre pour une politique communautaire dans le 

domaine de l'eau en fixant deux objectifs 

fondamentaux : le retour à une eau de qualité dans 

nos rivières et la gestion de la ressource en eau. Et ceci 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ gestion participative de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΦ 

[Ω9ǘŀǘ CǊŀƴœŀƛǎ ƛƴǘŝgre cette Directive dans la Loi 

n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les 

Milieux Aquatiques (L.E.M.A.).  Rappelant que « L'eau 

fait partie du patrimoine commun de la nation. », cette 

Loi fixe les objectifs pour une gestion équilibrée et 

durable de la ressource en eau. 

- Adaptations nécessaires au changement 

climatique   

- Protection des eaux et lutte contre toute 

pollution 

- Restauration de la qualité de ces eaux et leur 

régénération  

- Développement, mobilisation, création et 

protection de la ressource en eau 

- Valorisation de l'eau comme ressource 

économique et, en particulier, pour le 

développement de la production d'électricité 

d'origine renouvelable  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Promotion d'une utilisation efficace, économe et 

durable de la ressource en eau. 

[Ωobjectif premier Şǘŀƛǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ un niveau 

ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр ǎǳǊ 

lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. En 2022, cet objectif 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ, loin de là. 

Nos rivières abritent la vie et alimentent 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǾƛǾŀƴǘΦ Encore faut-il que cette eau soit 

ǇƻǘŀōƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řu vivant. 

« [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜ ǘƻǳǎ » selon 

la formule officielle, souvent entendue. Plus 

précisément, cela ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜ 

ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ƴƻǳǎΦ Ce mémoire ne représente que 

le point de vue de « ƭΩǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ƴƻǳǎ ». 

 

Quatre sites dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de rivières sont 

présentés dans ce document et concernent des cours 

ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-pays savoyard. 

- La grande digue du Maillet (commune de Les 

Echelles / Guiers Vif / 1950-1957) 

- Le détournement du Guiers Vif en amont du site 

de La Corderie (Les Echelles / 2004) suivi par la 

cǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ wƛǾƛŝǊΩ!ƭǇ ό[Ŝǎ 9ŎƘŜƭƭŜǎ κ DǳƛŜǊǎ ±ƛŦ κ 

2006-2010) puis les travaux de 2014 suite aux 

dégâts liés au détournement. 

- Le Seuil des Moulins (Nances / Leysse de Novalaise 

/ 2016-2019) 

- [Ωŀrasement du barrage du Moulin Neuf (Entre 

deux Guiers / Guiers Mort / 2021). 

- La grande crue du 29/12/2021  

- Constats et conclusions 

Des travaux importants ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

Guiers Mort sur les communes ŘΩ9ƴǘǊŜ ŘŜǳȄ DǳƛŜǊǎ et 

Saint Laurent du Pont ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

  

P R E A M B U L E 
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Dans les années 1950, jouer, barboter, pêcher 

les chavasseaux (1) dans le Guiers (2), tel était le 

meilleur des programmes pour la remuante jeunesse 

du petit hameau du Maillet, sur la commune de Les 

Echelles. 

Mais au-delà de ces excellents moments, ŎΩŜǎǘ 

bien la grande crue de 1955 qui reste gravée dans la 

mémoire collective de nombre ŘΩhabitants de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [Ŝǎ 9ŎƘŜƭƭŜǎ ς Entre deux Guiers. 

Exceptionnelle, cette crue permit au Guiers Vif de sortir 

de son lit sur une partie de son trajet en direction de la 

jonction des deux Guiers avec un envahissement très 

important de la plaine du MailletΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ 

établissements de la tuberie Sibille. Les pompiers 

ŞǾŀŎǳŝǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊ Řƻǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜΦ 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ éviter le retour de ce type 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǉǳΩune grande digue sera construite en  

 

 

                                                             
1 « Chabot » en français 

 

 

1956-1957 au moyen des sédiments pris directement 

sur le site. 

La plaine du Maillet, partie sud-ouest de la 

commune de Les Echelles, représente une trentaine 

ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ situées en rive droite du Guiers Vif puis du 

Guiers, après sa jonction aux eaux du Guiers Mort. 

Les limites communales respectent non pas 

ŎŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǘǊŀŎŞ 

ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ƭƛǘ méandreux. Ceci explique la 

responsabilité de ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŜ ŘŜǳȄ DǳƛŜǊǎ 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ la rivière ainsi rectifié et son 

droit de passage sur les propriétés privées pour remplir 

cette obligation. 

  

2 Le Guiers : rivière à deux branches (le Vif et le Mort), qui 
draine les eaux du bassin versant du massif de la 
Chartreuse occidentale.  

 Les deux plans ci-joints 
montrent la diminution 
importante de la longueur du 
lit du Guiers Vif .  Le grand 
coude porté sur la carte de 
1950 ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
maximale du lit mais 
n'intègre pas dΩŀƴŎƛŜƴǎ 
méandres importants à 
l'intérieur de ce coude 

1957  La Grande Digue du Maillet 

1   Le Guiers Vif en 1950 et 1957 
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Quelques données sur cette partie du Guiers : 

- tƭǳǎ ŘΩǳƴ kilomètre (en ligne droite) sépare le pont 

de la déviation όǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ōŀǊǊŀƎŜ Siégel) et 

la jonction des deux Guiers. 

- La longueur des anciens méandres du Guiers 

dépassait sans doute de moitié celle du nouveau 

lit. 

- La zone naturelle de divagation du Guiers Vif peut 

ǎΩŜǎǘƛƳŜǊ Ł neuf hectares (sur les trente hectares 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƭaine). 

- LΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛƎǳŜ ƳƻŘŜǊƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9ƴǘǊŜ ŘŜǳȄ DǳƛŜǊǎ.  

- [ΩŀƴŎƛŜƴ ƭƛǘ Ŝƴ ƳŞŀƴŘǊŜǎ (3) (en orange) 

correspond environ à la situation de 1955. 

- La zone boisée actuelle constitue les anciens 

délaissés du Guiers. 

- [ΩŞǘŀƴƎ Řǳ Sauget est de création récente (années 

1970 ?). 

Quelques précisions ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜ : 

- Lŀ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ 

méandres plus facilement lorsque la pente est 

faible (généralement dans le cours moyen ou 

inférieur des couǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ  

- A pente faible, cette force peut corroder la berge 

et charrier les matériaux (terre, pierres et 

rochers).  

                                                             
3 Du grec « maïandros ηΣ ƴƻƳ ŘΩǳƴ fleuve grec aux courbes 
très prononcées. Le méandre est le phénomène normal de 

 

- A pente rapide, le charriage de matériaux peut 

éroder et creuser le lit même de la rivière. On 

ŀǎǎƛǎǘŜ ŀƭƻǊǎ Ł ƭΩŜƴŦƻƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘΦ  

- Dans un méandre, l'eau produit une force 

centrifuge ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǊƛǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ. Elle 

vient donc creuser les berges de cette rive, dite 

concave, arrachant des matériaux. Cette rive 

recule progressivement en laissant une pente de 

berge pouvant devenir importante.   

- Ces sédiments sont transportés par l'eau au 

méandre suivant et se déposent sur la rive 

opposée (la rive convexe), en pente plus douce.  

- Le volume de charriage des sédiments est fonction 

ŘŜ ƭŀ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜƭƭŜ-même résultante de sa 

masse et de la pente du lit de la rivière. Ce sont 

essentiellement les crues qui façonnent les cours 

ŘΩŜŀǳ. 

 

Les travaux de 1957 ont créé une grande digue 

ayant pour résultat de tracer un nouveau lit rectiligne, 

diminuant ainsi ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Řǳ ǘǊŀƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. Selon le 

principe de ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛǾŜΣ bien connu de tous les 

hydrauliciens, cette décision ne pouvait que provoquer 

ƭΩeffet mécanique de creusement du lit du Guiers.  

 

ǘƻǳǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ alluviale 
Ł ŦŀƛōƭŜ ǇŜƴǘŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ. 

2   En rouge : la digue / en bleu le Guiers / en orange l'ancien lit et son périmétre d'expansion / en vert : la zone d'extension des 
crues / la vieille digue en noir / la frontière intercommunale en jaune 
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[Ωŀugmentation de la pente du lit de la rivière 

ŜƴƎŜƴŘǊŜ ƭΩŀccélération de la vitesse ŘŜ ƭΩŜŀǳ et 

ƭΩabaissement du lit Ŝƴ ǊŜƳƻƴǘŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀƳƻƴǘ.                         

/ŜǘǘŜ ŞǊƻǎƛƻƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛǾŜ όǊŜƳƻƴǘŀƴǘŜύ ƴŜ ǎΩŀǊǊşǘŜ ǉǳŜ 

lorsque le lit Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘǊƻǳǾŞ ǎŀ ǇŜƴǘŜ 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ 

Je cite : G. DEGOUTTE -2002- HYDRAULIQUE ET 

DYNAMIQUE FLUVIALE appliquées au diagnostic, à 

l'aménagement et la gestion des rivières, Collection 

ouvrages pédagogiques, Edition ENGREF, 306 p  

« L'érosion régressive » (terme de 

science hydraulique)  est un phénomène de 

dynamique fluviale consistant en une érosion 

d'un substrat, d'un relief ou d'un ouvrage 

artificiel qui se propage de l'aval vers l'amont, 

c'est-à-dire dans le sens inverse de l'écoulement 

de l'eau. 

Ce phénomène peut être naturel ou 

provoqué par une perturbation anthropique. Il est 

en principe inexistant sur une rivière dont la 

pente est égale ou inférieure à la pente 

d'équilibre, qui s'établit en fonction des 

caractéristiques hydrologiques de ce cours d'eau, 

du substrat et des matériaux transportés de 

l'amont ; l'érosion étant alors comblée par le 

transit de matériaux apportés par l'eau à partir de 

l'amont. 

Cet équilibre peut être brisé par l'ajout ou la 

rupture ou l'enlèvement d'un obstacle naturel ou 

artificiel sur le cours d'eau (seuil notamment) , ou 

l'abaissement de la ligne d'eau ou du lit de la 

rivière en aval pour différentes causes. La pente 

devenue localement plus forte sur une section du 

cours d'eau donne à celui-ci plus de puissance 

érosive, et provoque donc un 

surcreusement sur cette section, et 

particulièrement à sa base, du fait 

de la vitesse que l'eau acquiert sur 

cette section. L'entrainement des 

sédiments provoque alors un recul 

de la section de plus forte érosion, 

et ainsi la propagation du 

phénomène vers l'amont. » 

/ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞ ǎǳǊ ŎŜ 
tronçon du Guiers Vif à partir de 

мфртΦ 5Ŝ ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мффлΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ŘΩ9ƴǘǊŜ ŘŜǳȄ DǳƛŜǊǎ ǎΩŜǎǘ ǾǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
faire transporter des blocks à plusieurs reprises 
pour reconstituer les fondations de cette digue, 
attaquée à sa base au fil des crues successives.   

Peut-on imaginer que le processus de 
fabrication des méandres naturels nous indique 
ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ƴƻǳǎ ŀƛƳŜ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀŘƻǊŜ flemmarder 
au fond de nos vallées ? 

Sur ce secteur du Guiers, ƭΩérosion 

régressive, crue après crue, va arracher les 

sédiments qui forment son lit à la recherche de sa 

pente ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ. 

33 ans plus tard, le creusement du lit achève 

ǎƻƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǊŞƎǊŜssive, lors de la 

grande crue du 14 février 1990 (169 m3 / seconde 

mesurés à la station de Saint Christophe sur 

Guiers).  

[ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇŜƴǘŜ 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ ƭŜ ǇƛŜŘ Řǳ ōarrage 

Lacroix. Les fondations du barrage sont mises à nu 

et ne reposent plus sur des matériaux solides. Sans 

fondations, celui-Ŏƛ ǎΩŜŦŦƻƴŘǊŜΦ  

Les blocs de pierres cimentés du barrage  

ǎΩŜŦŦƻƴŘǊŜƴǘ et se joignent aux sédiments stockés 

en amont immédiat pour générer un maelström  

provoquant une érosion latérale en aval allant 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƳŜƴŀŎŜǊ ŘΩŜƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ Ƴŀison. Le 

branle-ōŀǎ ŘŜ ŎƻƳōŀǘ ǉǳƛ ǎΩŜƴ ǎǳƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀǳǾŜǊ 

reste mémorable pour les membres des équipes 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜΦ  

 

 

 

3  Schéma d'affouillement sous le barrage Lacroix 
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Le vieux ōŀǊǊŀƎŜ [ŀŎǊƻƛȄ ǎǳǊƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ±ƻƛǊƻƴ-Saint-Béron. Le nouveau 

« pont de la déviation » au lendemain de la crue du 14 février 1990. (Photos Alain Guillomin) 


